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Formulaire de demande d’aide financière
[bookmark: _Hlk173225602][bookmark: _Hlk184995831]Soutien au développement et au dynamisme des comités d’usagers
au sein des structures animation de la vie sociale



La Caf de Seine-Maritime poursuit son engagement dans le soutien au développement et au dynamisme des comités d’usagers au sein des structures animation de la vie sociale au titre de l’année 2026, via une aide au fonctionnement forfaitaire de 3000€/an et par structure.
La circulaire C2025-238 qui rénove la doctrine Animation de la Vie Sociale de la Cnaf réaffirme  la participation des habitants comme élément fondamental et spécifique du fonctionnement des structures AVS : 
« Il est important de promouvoir la participation des habitants à toutes les étapes de la vie des structures d’animation de la vie sociale.  La politique d’AVS encourage la diversification des formes d’implication des habitants et des démarches proactives pour aller vers tous les publics, lever les freins à leur participation et adapter les modes d’intervention aux réalités locales (…) L’ambition de la politique d’animation de la vie sociale est de tendre vers une implication réelle dans la définition et la conduite des projets, le portage et la gouvernance des structures. Les structures AVS doivent s’inscrire a minima dans une démarche de concertation. »
Les 3 objectifs de cet appel à projet sont : 
· Soutenir la formalisation de comités d’usagers, permettant la concertation, la co-construction et/ou la codécision avec les usagers,
· Développer, élargir et réinventer la place des habitants au sein et dans le fonctionnement des structures,
· Faciliter la concrétisation des initiatives développées à partir des comités d’usagers.

Afin de formaliser la demande d’aide financière, ce formulaire dûment rempli est à transmettre jusqu’au 30/06/2026 à : subvention-as@caf76.caf.fr
Il devra être accompagné des pièces jointes suivantes : 
· Modalités concrètes de mise en œuvre du Comité d’usagers
· Charte de fonctionnement 
· Budget prévisionnel 2026

Le bilan accompagné d’un Compte de résultat 2026, à transmettre au plus tard pour le 31/01/2027 devra faire état du calendrier des rencontres et actions du Comité d’usagers, du nombre de participants au Comité d’usagers, des actions réalisées et des dépenses afférentes, du nombre de personnes touchées par ces actions, accompagné d’un retour global du Comité d’usagers. Le financement devra être mobilisé dans la réalisation d’actions définies dans le cadre du Comité d’usagers et non sur des dépenses de fonctionnement de la structure ou des frais de personnel. 

Nom du centre social ou de l’espace de vie sociale
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Commune d’implantation 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
[bookmark: _Hlk184996169]Nom du directeur de la structure
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Dénomination de l’instance formalisée : 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Nombre de membres du Comité : 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.




Fait à Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
Le  Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.

Signature 
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